
8:30 - 8:55 Empfang der Gäste (Frühstück)

9:00 - 9:20 Eröffnungsansprache
100% erneuerbare Energien bis 2050

Claude Turmes 
Minister für Energie

9:20 - 9:45 Vorstellung der  Plattform
" Energiezukunft Lëtzebuerg “

Tom Eischen
Regierungskommissar für Energie
Abteilung für Energie 
Ministerium für Energie
und Raumentwicklung

9:45 - 10:10 Photovoltaik-Freiflächenanlagen Marco Göbel
MKG Göbel

10:10 - 10:35 Elegante und optimierte architektonische Integration von  
Photovoltaik-Elementen

Jean-Didier Steenackers
Sunsoak Design

10:35 - 11:00 Solargläser für die Architektur – der Weg von Ausnahme-  
Projekten zu kommunalen Projekten

Olivier Vanlangenacker
ISSOL- Performance & Harmony

11:00 - 11:15 Pause

11:15 - 11:30 Visualisierung und Darstellung von Photovoltaikanlagen auf 
Gebäudeleitzentralen
Darstellung von Lösungen und Beispielen

Oliver Alff
Electro-Center

11:30 - 12:00 Aktuelle Trends und neue Konzepte bei    
Photovoltaikanlagen

Sven Goethals
BayWa r.e.

12:00 - 12:30 Energiespeicher für erhöhte Leistungsanforderungen
Netzstabilisierung, Energie und Spitzenlastmanagement

Prof. Norbert Graß
IRIS Energy

12:30 - 13:00 Vorstellung des Gesamtverbrauchs eines Gebäudes, welches 
in Echtzeit zu 50% durch Photovoltaikenergie abgedeckt ist
Analyse der Ergebnisse nach 12 Monaten

Paul Kauten
Eida

13:00 - 13:15 Fazit Thierry Everad
Direktor Electro-Center

13:15 Einladung zum Aperitif durch

PROGRAMM  Freitag, den 29 März 2019 ab 8:30 Uhr
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Conditions de garantie du fabricant de la société Soluxtec GmbH, Werner-von-
Siemens-Straße 25, 54634 Bitburg concernant le module photovoltaïque de la 
série SOLUXTEC-Das MODUL |  Powerslate  
 

1. Les présentes dispositions de la garantie sont applicables pour les 
produits de la société SOLUXTEC GmbH (ci-après dénommés 
« modules photovoltaïques » ou « module photovoltaïque »). 
Selon les présentes conditions de garantie, la garantie est applicable 
pour les modules photovoltaïques que le client achète en Europe 
continentale auprès de la société SOLUXTEC GmbH. Une application 
spécifique selon le pays au-delà du continent européen concernant les 
dispositions de la garantie peut être convenue par contrat avec le 
fabricant. 

 2. Garantie de produits 
Selon les présentes conditions de garantie, SOLUXTEC GmbH 
accorde une garantie de fabricant exclusivement aux clients finaux qui 
ont acquis les modules photovoltaïques d'un revendeur de SOLUXTEC 
GmbH pour son usage propre et non en vue de les revendre ou de les 
commercialiser de toute autre manière (« Client »). 
SOLUXTEC GMBH garantit au client, en vertu des présentes 
dispositions, pour une durée de vingt (20) ans à compter de la date 
d'envoi départ usine de la société SOLUXTEC GMBH (« durée de 
garantie »), que les modules photovoltaïques fournis sont exempts de 
défaut de matériel et de traitement ayant un impact sur la fonctionnalité 
du module photovoltaïque. SOLUXTEC GmbH s'engage envers le 
client, à sa demande, à apporter la preuve à tout moment et dans la 
forme appropriée de la date d'envoi des modules photovoltaïques 
acquis départ usine. 

1. 3. Garantie de performance 
SOLUXTEC GMBH garantit au client, selon les critères des présentes 
conditions de garantie, que   
 
-  la puissance des modules photovoltaïques est réduite la première 
(1ère) année, à compter de la date d'envoi départ usine de SOLUXTEC 
GMBH, à maximum 97% de la puissance nominale indiquée sur le 
module photovoltaïque de SOLUXTEC GMBH, déduction faite de la 
marge de tolérance de 5% dans des conditions tests standardisées 
Standard Test Conditions à une irradiance de 1 000 W/m², répartition 
spectrale AM 1,5, température 25 ± 2 °C., ci-après (STC) ;  
 
- la puissance des modules photovoltaïques à compter du début de la 
deuxième (2ème) année jusqu'à la fin de la vingt-quatrième (24ème) 
année à compter de la date d'envoi départ usine de SOLUXTEC GMBH 
n'est pas réduite à plus de 0,7% de la puissance nominale indiquée du 
module photovoltaïque par an, déduction faite d'une plage de tolérance 
de 5% dans les conditions STC ; 
 

- la puissance garantie des modules photovoltaïques dans la vingt-
cinquième (25ème) année à compter de la date d'envoi départ usine de 
la société SOLUXTEC GMBH correspond à au moins 80,2%  de la 
puissance nominale indiquée sur le module photovoltaïque, déduction 
faite de la plage de tolérance de 5%  dans des conditions STC.  
 
La société SOLUXTEC GMBH apportera au client à sa demande, à tout 
moment et dans une forme appropriée, la preuve de la date d'envoi du 
module photovoltaïque. 
 

1. 4. Prestations garanties de la société SOLUXTEC GMBH 
 En cas de survenue de l'un des cas de garantie susmentionnés 
pendant la durée de la garantie, SOLUXTEC GMBH s'engage à sa 
convenance à : 
 

2. - réparer le module photovoltaïque sur place chez le client, 
3. - réparer le module photovoltaïque chez SOLUXTEC  ou un tiers, 
4. - fournir au client un module photovoltaïque supplémentaire 

  ou 
- à remplacer le module photovoltaïque contre un module de      

5.   remplacement. 
 

6. À la réception du module de remplacement par le client, le module 
photovoltaïque d'origine revient à la propriété de SOLUXTEC GMBH. 
Seule la durée de garantie restante du module photovoltaïque ayant fait 
l'objet de la réclamation est applicable pour les modules de 
remplacement fournis. Si le module initialement livré n'est pas fabriqué 
ou n'est pas fabriqué de série par la société SOLUXTEC GMBH, un 
module de même qualité sera livré comme module photovoltaïque 
supplémentaire ou module de remplacement. 

7.  
5. Pour le cas où, dans le cadre de la garantie, SOLUXTEC GMBH 
répare le module photovoltaïque dans ses établissements ou chez un 
tiers ou livre un module de remplacement de même qualité, une 
entreprise mandatée par SOLUXTEC GMBH enlèvera chez le client le 
module photovoltaïque ayant fait l'objet de la réclamation. 

6. La garantie de SOLUXTEC GMBH, en vertu des présentes 
dispositions de garantie, englobe également les frais de transport liés 
au retour d'un module photovoltaïque et à la livraison de modules 
photovoltaïques supplémentaires ou de modules de remplacement. 
Concernant le démontage du module photovoltaïque initial et le 
montage du module photovoltaïque supplémentaire ou du module de 
remplacement, SOLUXTEC GMBH effectue un remboursement d'un 
montant forfaitaire de 150,00 € par installation (installation 
photovoltaïque avec point de raccordement au réseau) et par cas de 
garantie, en sus de 25,00 € pour chaque produit concerné. 

I. I. Champ d’application 
II. La garantie pour les modules photovoltaïques SOLUXTEC-Das 

MODUL | Powerslate de SOLUXTEC GMBH est applicable en 
complément des éventuels droits légaux du client liés aux défauts. Ces 
droits ne sont pas affectés par les présentes conditions de garantie et 
continuent d'être applicables, peu importe qu'il existe un cas de 
garantie ou non et /ou si le client a recours à la garantie ou non 


